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Le respect des critères de confort acoustique dans les constructions en bois
Au début de l’année 2008, la norme NBN S 01-400-1 est entrée en vigueur. Celle-ci fixe de nouveaux critères acoustiques pour les immeubles d’habitation. On y retrouve des exigences concernant les différents problèmes de bruit que l’on peut rencontrer dans les habitations.

Texte : M. Van Damme, Ing., Chef du Laboratoire “Acoustique”, CSTC

Les problèmes de bruits rencontrés concernent : l’isolation aux bruits aériens entre locaux et entre logements (bruits de voix, de téléphone, de télévision, par exemple), l’isolation aux bruits  de choc (bruits de pas, de chaises, de jouets glissant sur le sol,…), l’isolation acoustique des façades par rapport à l’environnement extérieur, les bruits causés par les équipements (hotte de cuisine, système de ventilation, ascenseurs,…) et les problèmes de réverbération dans les halls communs.
Cette nouvelle version du texte remplace celle de 1977, devenue obsolète pour plusieurs raisons. Tout d’abord, les niveaux d’exigence sont parfois insuffisants par rapports aux sources de bruits de notre société actuelle. Ensuite, et surtout, le système de classement en catégories utilisé pour déterminer les niveaux d’isolation est complexe et à l’origine de confusions pour les utilisateurs. Bien qu’elle définisse des exigences en matière de confort acoustique des constructions, cette norme n’est pas une réglementation à proprement parler. Elle le devient néanmoins par défaut en cas de litige et sert de référence aux experts acousticiens qui peuvent ainsi facilement contrôler les performances acoustiques des bâtiments finis et les comparer aux exigences reprises dans ce texte. De là son caractère implicitement presque obligatoire et la nécessité d’en tenir compte au moment de la conception des projets d’habitation à ossature en bois.

Deux niveaux de confort acoustique

Cette norme propose des critères correspondant à deux niveaux de confort acoustique, à savoir, d’une part, le confort acoustique normal, qui s’applique par défaut à toutes les constructions et rénovations, et, d’autre part, le confort acoustique supérieur, qui s’applique uniquement sur demande explicite du maître d’ouvrage au moment de la conception des plans. Les valeurs de l’isolement aux bruits aériens correspondant à ces deux niveaux de confort visent à satisfaire respectivement 70 et 90 % des utilisateurs.
Nous l’avons déjà indiqué un peu plus haut, les performances acoustiques portent sur le bâtiment terminé. Nous allons donc devoir respecter une isolation acoustique aux bruits aériens prenant en compte toutes les voies de transmission possibles entre locaux. Or, entre deux pièces, ces voies de transmission sont très nombreuses car, outre le passage du bruit par la paroi séparant ces leux locaux, le bruit pourra se transmettre également par l’intermédiaire de toutes les parois connectées au mur de séparation : plancher, plafond, cloisons perpendiculaires… ainsi que par les fuites (portes ou prises électriques  placées en vis-à-vis dans les cloisons). Pour l’isolation aux bruits de choc, le problème devient encore plus complexe car l’énergie injectée dans l’ensemble de la structure du bâtiment par des sources de bruit très intenses sera beaucoup plus grande que dans le cas des bruits aériens (beaucoup plus de bruit est transmis quand on frappe sur un mur que lorsqu’on parle face à lui). Elle sera dès lors beaucoup plus difficile à atténuer et pourra se ressentir très loin dans le bâtiment si aucune précaution acoustique n’est prise.
Choix de la structure

L’isolation acoustique dépend donc principalement du choix que l’on effectuera pour la structure du bâtiment. Dans ce domaine, le plus grand principe d’isolation connu veut que plus un élément est lourd, meilleure est son isolation au bruit. La sécurité phonique est garantie si on travaille avec un immeuble lourd avec une structure en béton ou en silico-calcaire, par exemple. Dès le moment où l’on choisit de réaliser un bâtiment à ossature en bois, vu la légèreté de la structure, le contexte est tout autre : se baser uniquement sur la masse des cloisons sera réellement insuffisant. Pour atteindre les critères de confort acoustique, il va falloir mettre en application le second grand principe de l’isolation acoustique : l’effet masse-ressort-masse, base sur le découplage des parois. Pour une construction légère, ce principe est plus difficile à mettre en place, notamment parce qu’on ne se basera plus uniquement sur la structure mais également sur les finitions afin d’assurer le bon fonctionnement de l’isolation. Ainsi, à titre d’exemple, un faux-plafond sur ossature métallique s’avérera nécessaire pour que le plancher soit suffisamment isolant. Ceci nécessitera dès lors l’intervention de l’entrepreneur pour la structure du plancher et du menuisier pour le parachèvement.

C’est donc dès la conception du projet qu’il va falloir penser aux dispositions à mettre en oeuvre afin d’assurer un bon confort acoustique entre les logements. Malheureusement, contrairement à ce qui est disponible pour les structures massives, il n’existe actuellement pratiquement aucun moyen fiable pour dimensionner par calcul les performances acoustiques d’un immeuble à ossature en bois. Les formules de prédiction permettant de determiner par calcul l’isolement acoustique d’une construction légère sont encore en phase de validation. En 2009, une recherche a été entamée par le CSTC afin de valider les modèles existants, mais aussi de déterminer de nouvelles méthodes de prédiction fiables. L’objectif de cette recherche, basée également sur de nombreux essais en laboratoire et sur site, visera in fine la rédaction de directives de construction propres aux ossatures en bois et permettant de répondre aux critères acoustiques supérieurs de la nouvelle norme.
A l’heure actuelle, bien que délicate, la réalisation d’immeubles à appartements ou de maisons mitoyennes à ossature en bois répondant aux critères de confort acoustique normal semble possible. Des mesures effectuées sur des bâtiments terminés démontrent que les critères peuvent être atteints en respectant certains principes de base.
Maison mitoyennes

Pour les maisons mitoyennes, où un isolement acoustique minimal de 58 dB aux bruits aériens est requis pour le confort acoustique normal, c’est grâce à la technique de la double ossature que cette valeur pourra être atteinte. Cette double ossature composant la paroi mitoyenne devra être complètement désolidarisée : on évitera de travailler sur une dalle continue (fondation commune mais dalles indépendantes) et les planchers des différents niveaux supérieurs ne traverseront en aucun cas la paroi mitoyenne. L’objectif est de découpler totalement les deux habitations de sorte qu’il n’y ait pas le moindre contact entre elles. Pour la composition de la double paroi proprement dite, la finition intérieure sera composée d’une double plaque de carton-plâtre  (avec éventuellement remplacement de la plaque intérieure par un panneau OSB ou de fibres bois-ciment offrant une résistance plus élevée à l’accrochage de meubles). L’ossature sera dédoublée en utilisant des montants d’une section de 120 mm sans contact entre eux (un vide d’au moins 30 mm est conseillé). Les vides entre les montants de chacune des ossatures seront comblés avec de la laine minérale (ou tout autre absorbant à cellules ouvertes). Les panneaux OSB intérieurs à la paroi et éventuellement nécessaires au contreventement de la structure ne présentent pas d’inconvénient au bon fonctionnement acoustique de cette paroi.
Immeubles à appartements

En ce qui concerne les immeubles à appartements, outre la transmission entre appartements situés sur un même plan, se pose également le problème des transmissions entre étages. L’objectif à atteindre au niveau de l’isolement aux bruits aériens est moins élevé que pour les maisons mitoyennes (54 dB), mais une attention particulière doit également être portée au respect des exigences portant sur les bruits de choc. La combinaison d’une chape flottante efficace au-dessus du plancher de base et d’un faux plafond désolidarisé composé de deux plaques de carton-plâtre fixées sur une ossature métallique suspendue de manière anti-vibratile, permettra d’atteindre les critères du confort acoustique normal, aussi bien pour les bruits aériens que pour les bruits de choc. Dans tous les cas, le soin apporté à la mise en oeuvre sera primordial pour pouvoir obtenir l’effet d’isolation maximal avec les moyens mis en oeuvre. Des points de détail auront beaucoup d’influence sur le résultat final, notamment le joint souple (mastic à peindre) en périphérie des plaques de carton-plâtre du faux-plafond, l’absence de conduites dans les chapes flottantes, la pose continue des matelas de laine minérale sur toute la surface du faux-plafond, etc.

Les critères de confort acoustique supérieur seront par contre plus difficiles à atteindre dans les immeubles à ossature en bois car ils requièrent d’augmenter les performances du confort normal de 4 dB encore. Ce pas de 4 dB est important en acoustique : il correspond en effet au doublement de masse ou d’épaisseur dans le cas des murs massifs. Atteindre de telles valeurs exigera donc de revoir complètement le système constructif. La future recherche permettra d’apporter des solutions concrètes visant à obtenir ces résultats, probablement par la mise en place de joints résilients dans la structure même de l’ossature.

